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Erwagungen

E.4

En ce qui concerne les frais et indemnités devant la chambre de céans, il y alieu de
constater que la recourante a matériellement obtenu gain de cause. |l ne serades lors pas
percu d'émolument. L'indemnité, comme rappel é ci-dessus, ne saurait indemniser
entiérement la recourante, comme elle le demande en revendiquant un montant par ailleurs
supérieur au maximum réglementaire. Dans |a mesure ou un recours de sept pages et la
production de trois pieces nouvelles a été suffisant pour obtenir le résultat précité, une
indemnité de procédure de CHF 1'000.- seraadlouée alarecourante. * * * * *
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